
La question du chômage 
aux États-Unis 

provoque une rive agitation 

On mande de New-York que l'impos
sibilité où se trouvent les parlementai
re» de se mettre d'accord sur les mesu
res de secours a adopter en faveur des 
chômeurs ou sur les cedules d'impôts a 
provoqué un courant d'indignation dans 
tout le pays. La tolérance amusée avec la
quelle on accepte généralement les mé
thodes du congrès a fait place à des 
dénonciations par lettre et télégramme, 
à des manifestations et enfin à des mar
ches sur Washington. 

Des délégations demandent que les par
lementaires concentrent leur attention 
sur les intérêts de la nation. 

En fait, la gravité de la situation est 
presque le seul objet des conversations 
et elle inquiète à la fois le gouvernement 
et le pars. 

Un puissant mouvement d'opinion de
mande que le congrès ne s'ajourne pas 
avant d'avoir adopté une mesure d'as
sistance. Les représentants de 8 à 10 
millions de chômeurs ont déclaré claire
ment qu'une révolte éclaterait, si le con
grès ne vote pas une telle mesure. 

Les Anciens Combattants 
manifestent leur mécontentement 
Indépendamment des chômeurs, une 

certaine agitation recommence chez les 
anciens combattants qui demandent le 
vote de la résolution prudemment reje
tée par le congrès et tendant à faire de 
nouvelles avances sur leurs pensions aux 
anciens combattants. 

Des anciens combattants de divers 
Etats étaient mardi à Washington et se 
proposaient de faire une manifestation. 
Plusieurs centaines d'autres, venant de 
l'Ouest, sont en route vers la capitale. 
N'ayant pas d'argent, ils sautent dans 
les trains de marchandises qu'ils réqui
sitionnent, au besoin. Hier, employant 
une tactique ingénieuse, un groupe de 
trois cents d'entre eux, près de Casey-
vUle, dans l'Illinois. savonnèrent la voie 
de chemin de fer. Un train de marchan
dises, venant à passer, patina, ralentit 
et les trois cents vétérans sautèrent de
dans. Ayant atteint la gare de Caseyvil-
le, ils refusèrent de quitter les trente 
wagons qu'ils occupaient. 

Pendant neuf heures, ils empêchèrent 
tout train de marchandises de partir 
dans la direction de l'Est à moins d'être 
admis à y monter. 

LES FÉDÉRATIONS SOCIALISTES 
ET LA PARTICIPATION 

La Fédération Socialiste des Ardennes 
s'est prononcée à l'unanimité en faveur 
de la participation conditionnée selon le 
programme exposé par M. Léon Blum. 

De son côté, la Fédération Socialiste 
S.FJ.O. de la Haute-Savoie, réunie en 
Congrès a Bonnevllle, s'est déclarée à 
l'unanimité favorable à la participation 
au pouvoir sous certaines conditions. 

TROIS MORTS DANS UNE AUTO 
BROYÉE PAR UN TRAIN 

Trois beaux-frères habitant Limoges, 
MM. Auguste Michaud, 50 ans, mécani
cien ; Dominique Tissier, 61 ans, chef 
de train en retraite et Lecour, représen
tant de commerce, venus à Argenton 
pour assister a une cérémonie de pre
mière communion, regagnaient Limoges 
en automobile lorsqu'à un passage à ni
veau la voiture a été prise en écharpe 
par un train venant de La Châtre. 

Bous la violence du choc, les trois 
voyageurs furent projetés au loin et tués 
sur Te coup, tandis que l'automobile, 
restée accrochée à l'avarrt de la tocomo-
tivw, ••était transportée à une distance de 
300 mètres. 

ON AURAIT DÉCOUVERT 
DES VESTIGES 

DE LA TOUR DE BABEL 
Le docteur Leroy Waterman, profes

seur a l'Université de Michigan (Cle-
veland), qui dirige les fouilles archéolo
giques en Mésopotamie, annonce qu'il 
vient de découvrir les vestiges de la Tour 
de Babel, sur l'emplacement de l'ancien
ne ville d'Atchak. 

UNE AUTO QUI DÉRAPA 
FAUCHA TROIS FEMMES 

A BRUXELLES 
(De notre rédaction belge) 

Le chauffeur Stillemans passait en 
automobile hier après-midi sur la place 
du Jeu de Balle à Bruxelles. Son auto 
dérapa sur les rails du tramways et fit 
une embardée terrible renversant le 
kiosque à journaux et culbutant trois 
femmes qui se trouvaient aux environs. 
Elles ont été relevées grièvement bles
sées et transportées à l'hôpital. Les vic
times sont Mme Van Erp, âgée de 35 ans, 
Mme Decoster. âgée de 20 ans et une 
inconnue. 

UN MAROCAIN TUA SA FEMME 
ET TIRA SUR LES AGENTS 

A Meknès. un indigène soupçonnant 
un voisin nommé Lahcen d'avoir des re
lations avec sa femme, l'a poignardé puis 
a assommé sa femme à coups de mail
le t 
• Le meurtrier ayant attaqué les agents 

du! venaient l'arrêter, ces derniers ont 
tiré sur lui des coups de revolver, le 
blessant a la poitrine et aux jambes. 

HORAIRE d»TRAINS delà C?du NO«M> 
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LA SITUATION 
DES HOUILLÈRES 

FRANÇAISES 

Ce qu'en pense M. Parent, 
Vice-Président du Comité 

des Houillères 
Au cours de 1 assemblée générale des 

Mines de Courriéres. M. Parent, vice-pré
sident du Comité des Houillères de Fran
ce a été prié de faire un exposé de la si
tuation actuelle des houillères françaises 
Tout -d abord M. Parent résuma briève
ment et clairement l'origine de ia crise 
Dé» 1930. l'étranger aux prises déjà avec 
les difficultés d une mévente grandissan
te se tourne vers 1* marché français Bn 
1931 l'afflux étranger s'intensifie corres
pondant & une baisse des prix du char
bon que facilitent dés baisses massives 
d-3 salaires. Cet afflux devient tel que 
le gouvernement se trouve dans l'obli
gation de contingenter les importations. 
La mise en application du régime du 
contingentement se révèle difficile sinon 
Inopérante. L'étranger r>oursult sa poli
tique de paisse profonde des salaires. Il 
abandom.e des gisements médiocres et 
concentre son exploitation dans les mines 
les plus riches. Le prix de revient ré
gresse t ipso facto >. Mieux encore U 
institue une politique particulière de l'ex
portation. C'est ainsi que le Kohlen Syn
dicat prélève sur chaque tonne extraite 
3 marks 96 pour alimenter les ventes & 
lexportation. 

En France, les producteurs sont dans 
une situation inextricable en raison du 
coût élevé de la vie. Par de judicieux 
exemples, M. Parent montre la différence 

?ul sépare le mineur français du mineur 
tranger et belge en particulier, parce 

que favorisés par un prix de l\ vie moin
dre et 11 souligne l'importance des char
ges fiscales auxquelles les compagnies 
ont à faire face, c Somme toute, ajoute-
t-il, le coût de production se trouve 
chargé de toute l'ambiance économique 
dans laquelle nous vivons. > 

Or, le charbon n'est pas suffisamment 
protégé. Devant l'aggravation du chô
mage le gouvernement a été amené à 
prendre de nouvelles mesures : 1' sur le 
fonctionnement du contingentement ; 
2° sur le taux du contingentement. 

Pour assurer le fonctionnement du 
contingentement, le gouvernement a pris 
comme référence moyenne les années 
1928-1929-1930. Cela représente environ 
1 800.000 tonnes par mois soumises au 
contingentement. Mais, en même temps, 
ce que le gouvernement donnait d'une 
main U le reprenait de l'autre, en quel
que sorte puisqu'il maintenait l'importa
tion par les ports maritimes. Tant et si 
bien que la réduction nett* ne se monte 
plus actuellement qu'à 60.000 tonnes par 
mois. 

A toutes les difficultés que connais
sent les houillères s'ajoute donc une lutte 
d'Intérêts. Après avoir montré les diffi
cultés d'exporter dans des pays à change 
déprécié. M. Parent termina en mettant 
en relief les efforts tentés par les Houil
lères françaises pour la compression des 
prix de revient. 

Cet exposé fut particulièrement ap
plaudi. 

Ce que dit M. Defline, Directeur 
général des Mines de Courriéres 
A son tour, M. Defline, directeur géné

ral des Mines de Courriéres, souligna les 
efforts des compagnies pour enrayer les 
effets de la crise. TJn accord est tout 
d'abord Intervenu pour limiter la pro
duction Cet accord fonctionne et cons
titue un véritable frein. Tout laisse es
pérer qu'il sera renouvelé le 30 juin pro
chain. 

Une entente est également Intervenue 
depuis le 1er avril qui porte sur les ton
nages vendus dans une zone particuliè
re. 81 le tonnage est dépassé, la compa
gnie fautive se trouve dans l'obligation 
de verser une Indemnité aux autres so
ciétés. 

Dans un avenir procaaln. les compa
gnies aborderont la question plus im
portante des prix t car, déclara M..De
fline, cette lutte de prix doit prendre fin 
sinon elle deviendrait mortelle pour les 
houuiéres françaises. » 

UN GARÇONNET TRAÎNÉ 
PAR UNE VACHE EN FURIE 

A AVION 
L'autre matin vers 10 h., le petit Wil-

laeys René. 8 ans, accompagné de sa 
petite sœur, gardait une vache au lieu-
dit < L'Emprunt ». â Avion. Les enfants 
s'amusaient assis auprès de la vache, qui 
mangeait paisiblement, quand tout a 
coup, la bête prise de peur, piquée par 
un insecte sans doute, s'emballa, entraî
nant dans sa course le petit René, qui 
s'était trouvé enlacé a la jambe par la 
corde avec laquelle la vache était atta
chée. 

Des cultivateurs et des chercheurs 
d'herbes, présents aux environs, se por
tèrent au secours de l'enfant, qui a été 
traîné sur une longueur de deux cents 
mètres, réussissant, non sans peine, a 
arrêter la bête, qui était devenue fu
rieuse. 

Le petit blessé fut ramené au domi
cile de ses parents, demeurant rue Jean-
Jacques-Rousseau à Avion. Le docteur 
Brégi. appelé d'urgence, constata une 
double fracture de la jambe droite et 
ordonna le transfert a l'hôpital d'Arra*. 
Des renseignements que nous avons re
cueillis à rétablissement hospitalier, le 
blessé va bien, on peut même ajouter 
qu'il l'a échappé belle. 

— 
UNE VISITE A DOUAI 
DU GÉNÉRAL PÉT1N 

COMMANDANT LA 1" RÉGION 
Le général Pétin, commandant la Ire 

Région, est venu a Douai hier mercredi. 
Il a assisté, dans le courant de la 

matinée, à une manœuvre du 15e R.A.D. 
Quelques officiers étrangers a la garni
son douaislenne étalent présents. 

L'après-midi, le général Pétin a passé 
en revue un des centres mobilisateurs 

Il est â noter qu'a l'occasion de la 
visite du commandant du 1er C.A.. les 
pavillons avalent été hissés aux portes 
des Casernes, mais en berne en raison 
du deuil national qui n'expirera que le 
8 juin. 

UN VIOLENT INCENDIE 
A LA BRASSERIE FAUT 
A OONDÉ-SUR-ESOAUT 

Les dégâts s'élèvent à 700.000 fr 
Mardi, vers quatre heures du matin, 

Mme Veuve Félix Guscin. cabaretière, 
quait de l'Escaut, a Conde sur Escaut, 
fut éveillée par les aboiements de son 
chien. Bientôt, elle perçut des crépite
ment provenant d'une maison voisine. 
S'étant levée, elle aperçut des flammes 
sortir des tourelles de la malterie Fally.. 
Elle donna immédiatement l'alarme. 
Presque aussitôt arrivèrent les sapeurs-
pompiers de Conde. sous la conduite de 
M. le capitaine Turenne. Deux pompes 
furent mises immédiatement en batte
rie, mais le feu continuant a se dévelop
per, il fallut faire appel aux pompiers 
de Valenclennes. Ceux-ci, sous la con
duite de M. le capitaine Maillard, as
sisté des lieutenants Ouillotin et Hotte, 
se rendirent sur les lieux avec une forte 
moto-pompe. 

L'attaque du feu put ainsi se dévelop
per. Les trois tourelles furent la proie 
des flammes, mais on parvint à protéger 
les bâtiments voisins. Les dégâts causés 
a l'Immeuble sont estimés 150.000 a 
200 000 francs. En outre, une importante 
réserve de malt a été noyée, le grain est 
complètement perdu. Le dommage ainsi 
causé s'élève à 500.000 francs. Ce sinis
tre n'entraînera aucun chômage pour le 
personnel de la brasserie-malterie 

Dès les premières heures, on remar-

3ua sur les lieux, MM. Pierre Delcourt, 
éputé-maire de Condé, ainsi que 

M. Fally, président du Tribunal de 
Commères de Valenclennes, directeur 
des établissements Incendiés. 

Le service d'ordre était assuré par 
M. le commissaire de police Maximlm, 
ainsi que par des agents de police, des 
gendarmes et des gardes mobiles. 

Le pèlerinage des mamans américaines 
• • N i i n i i N i i i i 

UN MOTOCYCLISTE 
GRIÈVEMENT BLESSÉ 

AANZIN 

On ne sait s'il a été renversé 
par on antre véhicule ou si sa chute 

est consécutive à un dérapage 
accident très grave s'est produit 

Avenue Jean-Jaurès, ù Anzin, en 
l'absence de tout témoin, et la victime 
étant toujours sans connaissance, il 
est très difficile aux enquêteurs, d'en 
établir les causes. Jusqu'à présent, on 
sait seulement qu'un homme a été 
trouvé sans connaissance sur la chaus
sée et que. dans un état très grave, il 
a été transporté a l'Hôtel-Dieu de Va
lenclennes. 

Il était environ 19 h. quand des ha
bitants de la rue Jean-Jaurès, à hau
teur de la rue Pierre Mathieu, eurent 
leur attention attirée par un bruit pa
raissant provenir d'u choc assez vio
lent ; quelques-uns sortirent de leur 
demeure et aperçurent un homme gi
sant par terre ; près de lui, une moto
cyclette était tombée. 

S'étant approchés, ils remarquèrent 
que l'homme, qui avait perdu connais
sance, perdait du sang par la bouche 
et par les oreilles. 

Relevé, le blessé fut conduit au do
micile de M. le docteur Vallée, situé à 
50 mètres du lieu de l'accident. Devant 
l'état grave du blessé, le praticien or
donna son transfert immédiat à l'Hô
tel-Dieu de Valenclennes. 

Dès qu'ils eurent connaissance des 
faits, MM. Dormieuï, inspecteur, et 
Monnier. sous-brigadier de police, se 
rendirent sur is» .lieux et commencè
rent leur enquête. 

Personne n'ayant vu l'accident, il 
est assez difficile d'en établir les cau
ses. Néanmoins, les habitants qui ont 
porté secours au blessé affirment que 
lorsqu'ils sont sortis de chez eux, au
cun autre véhicule ne se trouvait dans 
la rue Jean-Jaurès. Il se pourrait donc 
qu'il y ait eu dérapage, à moins que 
l'homme ait été pris de défaillance. 
On ne pourra le savoir que si le blessé 
revient à lui. 

Le malheureux, qui se nomme Gé-
rôme Golisk, âgé de 20 ans, demeurant 
à Sueenain, n'a pas encore repris con
naissance, et les docteurs qui le soi
gnent à l'Hôtel Dieu, déclarent que son 
état est toujours très grave. 

UN OUVRIER VICTIME 
D'UN GRAVE ACCIDENT 

A Z0UAFQUES 
A Zouaiques, le nommé Marcel Lsaac 

28 ans, ouvrier des Ponts et Chaussées, 
en déchargeant un camion, a reçu sur 
la tête, une lourde bâche goudronnée. 

Relevé par ses compagnons de travail, 
il fut transporté d'urgence a l'Hôpital 
Saint-Pierre, à Calais, où il a reçu les 
soins nécessaires. 

On craint une fracture de la colonne 
vertébrale. Les praticiens réservent leur 
diagnostic. C'est dire que l'état du blessé 
est alarmant. 

UN CHOMEUR A FRAPPÉ 
LE MAIRE DE BARL1N 

Les gendarmes ont arrêté a Béthune. 
le nommé Emile Stien. âgé de 30 ans, 
journalier, demeurant cour Foratier a 
Barlin. 

Stien s'était présenté a la Mairie pour 
solliciter un secours de chômage. Le 
maire, M. Monsauret, voulut lui procurer 
du travail, mais Stien refusa, entra 
dans une violente colère et porta des 
coups au maire. 

Stien a été écroué à la prison de 
Béthune, pour outrage, coups et blessu
res à magistrat. Il est en outre Inculpé 
d'entrave a la liberté du travail. D 
s'était présenté sur un chantier pour dé
baucher des ouvriers au travail 

Chaque année des mères américaines dont les fils sont tombés snr nos champs 
de batailles pendant la grande guerre, viennent accomplir un pieux pèlerinage 
dans nos cimetières du front. Voici les premières visiteuses de cette année arri
vant a Paris pour se rendre sur la toin be de leur enfant. 

APRÈS LE CRIME 
D'HAVERSKERQUE 

L'émotion causée dans la région d'Ha-
verskerque, par le crime odieux de Lié-
vin H eugues, commis sur la personne de 
son épouse, tend à s'apaiser enfin, de
puis que le meurtrier s'est rendu a la 
Justice. 

Les habitants d'Haverskerque ont té
moigné, en présence du criminel, leur 
réprobation unanime en lançant des cris 
hostiles de : « A mort ! » lors de la re
constitution du drame. 

L'assassin s'est constitué prisonnier, 
contraint par les privations, le manque 
de nourritures et forcé par la présence 
des gendarmes qui, durant quatre lon
gues journées, ont exploré la forêt de 
Nieppe, qui couvre plus de cent kilomè
tres carrés, bravant les intempéries, 
fouillant les trous d'obus. Leurs recher
ches furent, d'ailleurs, sur le point d'a
boutir puisque, terré, l'assassin a connu 
le frisson en apercevant à quelques pas 
de lui l'uniforme du gendarme qui ne 
se lassait de le poursuivre. 

La journée du dimanche 22 mal fut 
surtout pour lui une journée de fièvre. 
Il avait compris alors que sa capture 
devenait imminente et certaine et que 
la mise en scène pour faire croire a son 
suicide, avait échouée. 

Traqué de toutes parts, Heugues se 
sentit perdu et Ces alors qu'il prit la 
résolution de se rendre. 

Au dévouement inlassable dont ont 
fait preuve les gendarmes des brigades 
do Merville, d'Hazebrouck, de La Gor-
gue et d"Estaires, il faut rendre hom
mage. 

M. le lieutenant Delforge a félicité ses 
hommes et nous pouvons ajouter que 
M. Henri Martin, procureur de la Répu
blique, a prié le lieutenant Delforge de 
joindre ses félicitations personnelles aux 
vaillantes brigades de Merville, comme 
a toutes les autres brigades de l'arron
dissement qui participèrent à cette vi
goureuse action. 

Maintenant que le meurtrier est entre 
les mains de la Justice, l'épilogue de 
cette affaire est proche. 

COMMISSION 
DÉPARTEMENTALE DU NORD 

DE LA NATALITÉ 
La Commission départementale du 

Nord de la Natalité s'est réunie hier, à 
14 h. 30, à la Préfecture du Nord, sous 
la présidence de M. Boujard, secrétaire 
général et de M. Demolon, conseiller gé
néral, assistés de M. Dusausoy, chef de 
Division. 

Etalent présents : Mme Keller. ins
pectrice départementale du Travail ; 
MM. Coutel, député du Nord ; Degroote 
conseiller général ; Lespinasse, inspec
teur départemental de l'Assistance pu
blique : Watine, Thiriez-Delesalle, Jo
seph Wibaux, Maurice Gand, le capi
taine Dufrenne, Henriquet, Brinon, le 
docteur Leroy. 

Le procès-verbal de la dernière réu
nion étant adopté sans observations, 
M. Demolon signale que le vœu adopté 
par la Commission et concernant la 
vente de l'alcool, a été sanctionné par 
l'approbation de l'Assemblée départe
mentale. 

Au sujet du vœu émis par les sages-
femmes, il est entendu que, comme l'a 
demandé la Commission départemen
tale, leurs desiderata seront examinés 
par la Commission de la Natalité lors 
de sa prochaine réunion. 

L'étude des questions à l'ordre du 
jour du prochain Congrès de la Natalité 
de Dijon est ensuite abordée. 

L'assemblée prend le plus grand inté
rêt au rapport présenté par MM. Louis 
Watine et Dusausoy sur les répercus
sions futures de la période de guerre 
en ce qui touche la situation démogra
phique du département au cours des 
prochaines années et au rapport con
cernant les maternités secrètes présenté 
par Mme Lorthois, le docteur Bué et 
M. Lespinasse. 

MM. Demolon et Coutel, ainsi que 
M Louis Watine. veulent bien accepter 
la mission de représenter l'Assemblée 
au congrès qui s'ouvrira le 22 septem
bre prochain. 

L'assemblée décide l'acquisition de 50 
exemplaires du récent ouvrage de 
M. Boverat sur les périls que la dépo
pulation fait courir au pays. 

La séance a été levée à 16 h. 10. 

LE DRAME MYSTÉRIEUX 
DE COMINES 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

Sagement, le magistrat mit le dossier 
de côté en se disant : • Dès qu'elle 
sera rétablie, nous verrons à éclaircir 
les points contradictoires. » 

Une confrontation générale 
Kl hier, par les services de l'uopital, 

le dévoué magistrat apprit que la pre-
m.ère victime était â peu près rêtanlie 
et il décida de procéder a une confron
tation générale des témoins du drame. 

Mme Wuylstèke fut extraite de la 
maison de santé vers 15 fleures et 
amenée à la maisonnette où elle vécut 
des jours heureux et où elle faillit 
trouver la mort. 

Dès le début de l'interrogatoire, 
elle déclara au magistrat que son 
mari, qui était jaloux comme tout 
amoureux, était, depuis Pâques, de
venu sombre et renfermé. 

Il desserrait à peine les dents et 
ne faisait plus aucune scène. Le jour 
du crime, elle était dans sa chambre 
en train de faire le ménage quand il 
rentra d'une course. Pas un mot ne 
fut échangé. Elle continua à vaquer a 
ses occupations, alla dans la salle à 
manger, dans la cuisine, retourna 
dans la chambre à coucher. 

Au moment où je tournais le dos 
à la fenêtre, dit Mme Wuylstèke, je 
reçus un coup violent sur la tête et 
je toi..' i sans connaissance. Quand 
je revins à moi, j'étais transportée par 
des voisines et j'aperçus le corps de 
mon mari dans la cuisine. Toutefois, 
ajouta Mme Wuylstèke, j'ai l'impres
sion que j'ai vu, étant assise dans ma 
chambre, nie tenant la tête qui me 
faUait horriblement souffrir, la cou
ve ture bleue et blanche du lit. » 

M i e Baccart, une voisine qui fut la 
première arrivée sur les lieux, déclare 
avoir trouvé Mme Wuylstèke sur une 
chaise située au fond et â gauche de 
la cuisine. 

Une autre, Mme Terrink. affirma 
avqjnncq l'épouse assise a droite et an 
bora.Js.la cuisine, prés du poêle. 

Misa, an présence des divers objets 
saisis lors de la découverte du drame, 
Mme Wuylstèke reconnut la casquette 
et les chaussures de son mari, mais 
non le rasoir, arme du crime. 

D'autre part, le drame ayant été 
découvert par la petite Clara, qui 
entendit des appels déchirants alors 
qu'elle jouait a quelques mètres de 
sa maison, M. Gerin fit reconstituer la 
scène. De» cris furent poussés de la 
chambre où Mme Wuylstèke fut assail
lie. Aucun son ne parvint aux enquê
teurs, placés au lieu où s'amusait 
l'enfant. 

Crime ou suicide ? 
Mme Wuylstèke, a l'issue de la 

confrontation, a regagné l'hôpital, 
mais de tout cela, quelle conclusion 
p:ut-on tirer T L'hypothèse d'un mari 
jaloux tentant de tuer sa femme et se 
donnant la mort est très plausible. 

Mais d'autre part, les lacunes dans 
les témoignages, les dires contradic
toires, le rasoir qui n'est pas reconnu 
comme étant la propriété de M. Wuyl
stèke, voilà qui laisse la porte ouverte 
à l'hypothèse du crime commis par 
unr> troisième personne. 

M. Gerin. avec une ténacité digne 
d'éloges, veut éclaircir cette affaire. 
11 va poursuivre activement ses 
recherches et, d'ici peu, nous saurons 
à nnoi nous en tenir sur les véritables 
circonstances du drame mystérieux de 
Comines. — G. M. 

ECHOS 
et CARNET 

C A L E N D R I E R . — J S u d i M m a l 1931. — 
Soleil • lever, 3 h. 59 : coucher, 19 h. .'7. — 
Lune : lever. 0 h. 39 ; coucher. 10 h. 18. 

Aujourd'hui • Fête-Dieu. — Demain : 
sainte Caroline. 

METEOROLOGIE. — Station rie Lllu. -
observations faites le 95 mai 1*32, à IS h. • 
Baromètre : 756 mm. 7 ; hausse depuis la 
veille, a 18 h. • » mm. 1 ; Thermomètre : 
fronde, 11,7 : minlma, «.* ; maxima. H.7 : 
Etat hygrométrique : 74 ; Hauteur d'ean 
tombée depuis la veille, à 18 h. : néant -, 
Direction du vent : Nord a Est : force •• 
assez fort ; Direction des nuages : Nord 
état du ciel : couvert ; Temps probable 
pour Jeudi : frais, passable. 

LE DÉPUTÉ DEWEZ 
DEVANT LE TRIBUNAL 

DE VALENGIENNES 
(SUITE OE LA PREMIERE PAOE) 

Des citations des historiens se sui
vent et ne se ressemblent pas. et 
M. Dewei en arrive à la deuxième 
partie de son discours. 

L'accusation soutient qu'il a agi 
• dans un but de propagande anar
chiste >. Il débite avec des éclats dans 
la voix une longue protestation en 
trois pages de texte serré : « Nous ne 
sommes pa s des anarchistes, nous 
sommes des communistes, nous 
n'a'v ns rien à voir avec ces gens-là, 
qui ne sont pas d'un parti de masse 
comme le nôtre ». 

Et pour mieux convaincre le tri
bunal de • sa grossière erreur », le 
député sort un épais volume de sa 
poche. • C'est un livre, explique-t-il, 
de notre maître à nous, 1e maître que 
vous ne contesterez pas : Lénine. Je 
vais vous en lire quelques passages. » 

M, Adnet et ses assesseurs ne pro 
testent pas. Ils écoutent avec bienveil-
lance\ 

Nous accuser d'anarchie poursuit 
le prévenu, c'est nous insulter. Je 
sais, vous direz que nous sommes des 
illuminés comme tous les commu
nistes. Croyez-moi, nous ne sommes 
pas des gens dans la lune, il s'en 
faut, » 

Cinq autres pages de texte pour 
mettre en parallèle « l'ordre politique 
qui existe en Russie soviétique et 
i anarchie du régime capitaliste », et 
M. Dewez va se rasseoir, cependant 
que, dans le fond de la salle, la frule 
<j' jusqu'alors, l'a écouté sans mot 
dire, se décongestionne soudain pour 
acclamer M. Dewez et le parti commu
niste. 

Une menace d'expulsion ramène vite 
le calme. . 

Réquis i to ire 
Au banc du ministère public, M. Flo-

riet, procureur, se lève et, d'une voix 
calme qui contraste avec les éclats du 
prévenu : 

Pendant quelques Instants, nous 
avons pu nous croire transportés dans 
la salle d'une réunion publique. Mon 
rôle n'est pas de suivre Dewez dans 
sa disr?rtation politique... « 

Le principal argument que porte 
M. Floriet est celui-ci : 

Le 18 février 1932 dit-il s'adressant 
aux luges vous vous êtes déjà pro
nonces lorsque vous avez eu à con
naître de cette affaire et que vous 
avez condamné Blondel et Dewez. 
Blondel a accompli sa peine sans 
protestation. En bonne légalité vous 
n'avez qu'une question à vous poser : 
Dewez est-il complice d« l'acte accom
pli par Blondel ? La réponse n^ fait 
pas de doute. Vous devez confirmer 
la première peine édictée si vous ne 
voulez pas jeter une note discordantp 
dans la jurisprudence. Il s'agit bien 
ici d'une propagande anarchiste. Le 
but du communisme est la destruction 
de la société actuelle. » 

La défense 
M* Delvallée, du barreau de Douai, 

apporte la défense de M. Dewez. 
« M. le Procureur a demandé, 

s'écrie-t-il, une sanction sévère contre 
nous parce que, dit-il, nous sommes en 
rébellion contre la société capitaliste. 
Qu'il sache que la société capitaliste 
n'a pas de meilleur destructeur qu'elle 
même. 

Du terrain juridique, on passe sou
vent dans le domaine politique, en 
faisant des incursions dans la littéra
ture. 

Quelques fines observations de 
M. Floriet ne démontent pas l'avocat, 
qui proteste d'abord contre le terme 
d'anarchiste que l'on vient d'appliquer 
au communiste, fait le procès de la 
société actuelle, affirme qu'il faut la 
changer pour trouver la solution qui 
permettra l'égalité et apaisera les 
conflits économiques. 

On évoque « Faust », on cite Maeter
linck. M» Delvallée donne la solution 
du problème économique par la réali
sation de l'internationalisme. Il montre 
en exemple la profession du régime 
soviétioue et, pour terminer, revient 
avec aisance à son client. 

« Dewez, comme tous les commu
nistes, travaille pour un idéal qui, 
demain, sera appliqué, nous en avons 
la conviction. Condamnerez-vous, au 
nom du passé, un drapeau qui sera 
victorieux demain. Dewez n'a fait que 
défendre son idéal et son drapeau. » 

Une courte délibération du tribunal 
et M. Sulpice Dewez s'entend condam
ner à huit mois de prison et mille 
francs d'amende 

L'assistance reste muette. 
I,e député quitte la salle au bras de 

son défenseur, un sourire sur les 
lèvres. On entend M" Delvallée parler 
d'aller en appel, en cassation s U le 
faut, parler aussi de la date de juin, 
d'immunité politique, etc., etc.. L. B. 

ADJUDICATIONS PUBLI0UES 
A LA PRÉFECTURE DU NORD 
Hier, mercredi, à 15 h., en la salle du 

Conseil de Préfecture du Nord, il a été 
procédé è une importante série d'adju
dications. _ , . . 

I» Canal de Bourbourg (dragage des 
rives). Travau à l'entreprise : 
69.550 fr. Somme à valoir : 5.450 fr. ; 
total, 75.000 fr. Rabais 41 <"c. 

2° Canal de la Deûle (réfection des 
estacades, amont et aval des écluses de 
Don). — Travaux à l'entreprise : 61.000 
fr. Somme à valoir : 8.000 fr. ; total : 
67.000 fr. Rabais 41 îê. 

3» Rivière de l'Escaut (bief de Pont 
Malin). — Reconstitution d'un perré de 
demi-fond entre les P. R. 12.000 et 12.160, 
R. G. 12.050 et 12.065 R. D. Travaux à 
l'entreprise : 1772.042 fr. Somme à va
loir : 17.958 fr. ; total, 190.000 francs. 

4° Réfection des routes des régions 
libérées (arrondissements de Valenclen
nes, Cambrai et Douai). — 1er lot. 
610.130 fr., rabais 28 <„'- ; 2e lot. 659.375 
fr., rabais 38 % : 3e lot. 382.791 fr. ra
bais 24 % : 4e lot. 1.092.175 fr. 32, ra
bais 38 Vu ; 5e lot, 620.803 fr., rabais 
35 %. 

LA MYSTÉRIEUSE 
AFFAIRE 

DE PETITE-FORÊT 

Ce que nous dit M' Delvallée, 
défenseur de M" Prosper Lambert 

Nos lecteurs connaissent les détails 
de l'affaire de Petite-Forêt, la mort 
mystérieuse de Mlle Sophie Lambert, 
une simple d'esprit âgée de 57 ans, les 
résultats d'une enquête de la police mo
bile, puis l'arrestation de la belle-soeur 
de la victime, Mme Prosper Lambert, 
qui a été inculpée d'homicide volontaire 
par M. Bohin, juge d'instruction au 
Parquet de Valenclennes. 

A la suite d'une enquête personnelle 
que nous avons faite à Petite-Forêt, 
nous avons, les premiers, mis en relief 
la fragilité d'une grave accusation por
tée contre Mme Prosper Lambert. 

Celle-ci, qui a été écrouée a la Maison 
d'arrêt de Valenclennes, sera entendue 
samedi, â 14 h. 15, par M. le Juge d'ins
truction. Elle a fait choix pour la dé
fendre de M» Delvallée, avocat au bar
reau de Douai. 

Le défenseur a rendu, hier, visite à sa 
cliente et, a l'issue de l'entretien qu'il 
eut avec l'inculpée, il nous a fait la dé
claration suivante : 

c Je puis, nous a-t-11 dit, vous parler 
en parfaite indépendance d'esprit criti
que. Je n'ai pas encore examiné le dos
sier, mais j'ai conversé avec la femme 
que l'on a Inculpée. Je suis allé me do
cumenter sur place à Petite-Forêt et je 
suis sûr que dans cette affaire on ne dé
couvrira rien. 

» L'enquête de la police a tente de 
créer une tragédie, d'échaiauder un vrai 
roman balzacien. Il n'y a rien à en rete
nir, même pas l'histoire des coups que 
la victime a dû se faire en tombant. 
C'était une < minus habens », une sotte, 
encore plus faible d'esprit que son frère 
Adolphe que j'ai vu et qui ne fait que 
ricaner, qui ne comprend rien et rit 
comme une brute. 

» Dès que M. le Juge d'instruction 
convoquera ma cliente à l'Instruction, je 
demanderai et j'obtiendrai, j'espère, la 
mise en liberté provisoire de Mme Lam
bert ». 

Nous avons voulu rapporter ces décla
rations comme nous avons objective
ment relaté l'enquête de la police et 
comme nous avons exposé les résultats 
de nos investigations personnelles. 

L'instruction, qui ne fait que com-
ml.cer, réussira, n'en doutons pas, à 
dissiper le mystère qui plane encore sur 
cette troublante affaire. 

LE XIII CONGRÈS NATIONAL 
DE L'U. N. C , A LILLE 

La préparation du XIIIe Congrès Na
tional de l'Union Nationale des Com
battants, qui aura lieu à Lille, les 16, 17, 
18 et 19 juin prochain, se poursuit avec 
une ampleur rarement atteinte dans un 
congrès d'anciens combattants. 

C'est ainsi que le cortège du Souve
nir, qui aura lieu le dimanche 19 juin, 
comprendra un nombre extrêmement 
important de, drapeaux et délégations 
d'anciens combattants venant de tous 
les points de la France. 

Neuf musiques participeront a ce dé
filé, dont deux musiques belges et une 
musique polonaise. 

Enfin, on annonce que les Anciens 
Combattants des Etats-Unis d'Amérique 
(American Légion) seront représentés 
au Congrès de Lille par le commandeur 
national Stevens, le commandeur pour 
la France Sadley Peck, le représentant 
pour la France du Conseil de Direction 
Nationale S. P. Bailey. et par M. Dun-
ning, commandeur du Poste n° 1 (Paris) 
plus huit membres du Paris-poste avec 
des drapeaux. 

Cette importante délégation sera ac
compagnée par le Président de la 
F.I.D-A.C., M. Edward White et quel
ques autres membres. 

Si l'on ajoute que la plupart des 
membres du Bureau de la Fédération 
Interalliée des Anciens Combattants se 
proposent de participer à ces manifesta
tions, et que dans le cortège paraîtront 
de très nombreux drapeaux et déléga
tions des Anciens Combattants Belges, 
Britanniques (British Légion), Italiens, 
Polonais, Portugais et Yougoslaves, nous 
avons des raisons de croire que nous au
rons ce jour-la, a Lille, une des plus 
importantes manifestations interalliées 
réalisées en France jusqu'à ce Jour. 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
D'HYGIÈNE DU NORD 

Le Conseil départemental d'hygiène 
du Nord s'est réuni mercredi, sous la 
présidence de M. le Dr Ccmbemale, vice-
président. 19 membres étaient présents 
a la séance. 

Le Conseil a examine les affaires sui
vantes : 

Alimentation en eau potable des com
munes de Saint-Vaast (Cambrai) et de 
Waziers. — Rapporteur M. E. Vander-
vynckt. 

Construction d'aqueducs à Moncbe-
rourt ; Construction d'un aqueduc et 
couverture d'un fossé à Cstricourt ; 
Construction d'un égout à Raismes. — 
Rapporteur : M. Heduy. 

Déplacement des installations d'un 
atelier de fabrication d'éther sulfurlque 
à Saint-André ; Agrandissement d'un 
dépôt de benzine, à Fives-LiUe, rue du 
Prieuré, 15 ; Dépôt d'essence a Valen
clennes ; Modification de l'arrêté pré
fectoral du 8 août 1924 : Dépôt de 
films cinématographiques à Lille, rue 
des Ponts-de-Comines. 30. — Rappor
teur : M. le colonel Randoux. 

Tueries particulières à Fontaine-No
tre-Dame, à Landas, à Neuville-sur-
Escaut et à Nieppe ; Porcheries à 
Marcoing. — Rapporteur : M. L. Riez. 

Communication au Conseil d'une cir
culaire de M. le Ministre de la Santé 
Publique du 19 avril 1932, relative à 
l'emploi du vaccin dit B. C. G. préven
tif de la tuberculose. 

La prochaine réunion du Conseil dé
partemental d'hygiène est fixée au mer
credi 8 juin. 
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L'ENFANT 
DE LA MORTE 

par Henr i D E M E S S E 

— Lorsque M. Bernard s'est Installé 
dans le pays, il fit une visite au curé 
d'Is-sur-Tllle, un de nos meilleurs et de 
nos plus vieux amis, M. l'abbé Pierre 
Ruot, qui. un mois après, nous demanda 
la permission de nous le présenter. 

Il fut accueilli par nous et, dès ses 
premières visitas Ici. nous éprouvâmes, 
pour lui, la sympathie qui] mérite. 

D y a quelque temps, je crus m'aper-
cevoir que nos jeunes gens, M. Bernard 
et Louise, se voyaient avec plaisir 

Or, connaissant M. Bernard comme 
je le connaissais, j'étais en droit d'at
tendre, de sa part, la demande que 
votas avez bien voulu m'apporter, en son 
nom, aujourd'hui 

Je conclus : Je prends note de cette 
4 fn«"4t : je U soumettrai à ma pa
rente, la mère de la jeune tille, qui a, 
plus que moi, bien entendu, qualité pour 
répondre 'définitivement à M Bernard. 

tofto, on consultera Louise, car — et 
« s a t a s nous croyions qu'elle accepte

rait l'offre de votre élève — encore faut-
il que nous en soyons sûrs. 

Après quoi, j'aurai l'honneur de vous 
revoir et je vous rendra! notre réponse, 
quelle qu'elle doive être. Je pense que 
cette façon d'agir vous convient ? 

— Parfaitement !... Cette entrevue ne 
pouvait être, selon moi, qu'une entre
vue préliminaire... 

Et quand pensez-vous que vous pour
rez me revoir ?... Je vous demande par
don de mon insistance à ce sujet: mais, 
ambassadeur dévoué, Je suis •forcé de 
me conformer aux "ues de celui qui 
m'envoie.-

Bernard est Impatient de savoir à quoi 
s'en tenir l_ Il faut l'excuser : 11 est 
très Jeune, très ardent, très impression
nable 1 

Son Impatience démontre surabon
damment, d'ailleurs, l'amour qui! éprou
ve pour mademoiselle uouise. 

— Je vous demande quarante-huit 
heures t 

— C'est convenu ! Dans quarante-huit 
heures, donc, nous nous reverrons. 

— Oui ! 
— Ici ? Cela vaudra mieux 11 me 

semble ? 
— SI vous le voulez 1 Donc, ici, après-

demain, a la même heure I 
— VoQà qui est entendu 1 
O y eut un moment de silence, et 

Frédéric reprit : 
— A présent, monsieur. U importe que 

je TOUS dise quelle est U situation exacts 

d» celui t|Ul prétend à l'honneur de 
à votre famille. 

La connaissance de cette situation peut 
avoir, en effet, une Influence sur la dé
cision que vous prendrez, d'accord avec 
votre parente. 

— Je vous écoute. 
— Je ne vous dirai rien de 1 situa

tion de Bernard en tant qu'ingénieur. 
Vous aves quelle elle est et quel rang 

elle lui donne, quel avenir elle lui 
assure ! 

Je passerai tout de suite à ce qui con
cerne sa fortune. 

Actuellement, et d'après un compte 
tout récemment établi par le notaire 
qui fait valoir ses biens : M» Roberval, 
à Meaux, 11 possède, en nropre, environ 
quatre cent mille francs, qui Joints à 
son traitement, lui assurent, d'ores et 
déjà, plus de vingt-cinq mille francs de 
rente. 

— Louise sera beaucoup moins riche I 
dit le docteur. 

— Il n'importe I répliqua Frédéric. Je 
poursuis : De plus, et je vous le dis con
fidentiellement — Bernard, lui-même, 
l'ignore — j'ai fait mon testament il y 
a quelques Jours— or, par ce testament. 
Je lui lègue la totalité de ma fortune 
qui peut «'élever, à peu près, à trois 

Je suis sans parents. Je ne frustrerai 
donc personne. 

Mon testament ne sers point attaqué, 
par 

J'ai voulu que cette fortune appar
tienne à celui que j'aime le mieux en 
ce monde, et que je considère comme 
mon meilleur ami. 

Ne cherchez pas à ce fait une signifi
cation quelconque. 

En effet, et Je vous en donne ma pa
role d'honneur : Bernard ne me touche 
en rien. 

On a dit mille sottises au sujet de 
mes excellents rapports d'amitié avec 
Bernard 1... 

Les malveillants ne manqueront pas de 
faire courir des bruits imbéciles à ce 
sujet quand ils sauront que j'ai institué 
le Jeune homme comme mon légataire 
universel. 

Tout ce qui a été dit, tout... est 
faux I... Et non moins faux sera tout 
ce qu'on pourra dire encore I 

C'est qu'il plane, sur la naissance et 
la famille de Bernard, un mystère qui 
n'a point été approfondi, parce que ceux 
qui connaissent la vérité n'avaient au
cun besoin de la crier sur les toits !... 

Ils l'ont gardée... 
Ce n'était point, d'ailleurs, un secret 

bien difficile à pénétrer. 
Pour apprendre toute la vérité, 11 ne 

fallait que faire quelques recherches... 
On eût su, bientôt, à quoi s'en tenir, 

fort exactement. 
Or, ce secret... au point où nous en 

sommes... Il faut que Je voue le fasse 
connaître., loyalement : Je considère 
que c'est un devoir,* 

- D i t e s l 

Bernard, qui se nomme officielle
ment, vous le savez sans doute : Ber
nard Ûrisier, est un enfant naturel re
connu seulement par sa mère™ 

Avant de prononcer ces paroles, Fré
déric avait fixé un regard scrutateur sur 
le docteur Hénault. qui ne sourcilla pas. 

Après avoir fait cette première confi
dence, Frédéric s'arrêta, commi s'il avait 
attendu quelque objection de son inter
locuteur. 

— Poursuivez ! dit seulement le doc
teur Hénault. 

— Je suis fort heureux de constater 
que cette révélation ne vous effarouche 
pas. 

— Comment... 
— Bernard, à ce sujet, était fort In

quiet. 
Je ne suis pas arrivé à le rassurer 

tout-à-fait, en lui disant que le préjugé 
qui attachait. Jadis, une sorte de dé
chéance morale aux enfants naturels, 
n'est plus en faveu* que devant la loi 
hélas ! qui tout en leur demandant 
autant qu'aux autres, Je veux dire aux 
enfants légitimes, en leur imposan* les 
mêmes devoirs, ne leur assure pas les 
mêmes droits, ce oui est inique, disons-
le en passant. 

— A ce sujet, monsieur. Je pense que 
tout esprit juste doit être absolument 
d'accord avec vous I 

— Donc cette situation, étant connue, 
ne constituerait pas, à vos yeux, un em
pêchement à l'union projetée 2 

\ — En aucune façon » 

— Mais, croyez-vous que votre parente, 
la mère de la jeune fille, partage votre 
opinion sur la question ? 

— Je vous en réponds. 
— Bien ! Je suis donc de plus en plus 

à mon aise pour vous faire connaître le 
reste. 

— J'écoute ? 
— La mère de Bernard était demoi

selle de compagnie d'une grande dame, 
vieille fille, richissime, qui l'avait re
cueillie orpheline, qui l'avait fait élever 
et qui l'aimait beaucoup. 

La grande dame dont il s'agit — une 
baronne — avait un neveu... Ce neveu 
vit la Jeune fille, n l'aima, n l'enleva. 
U en fit sa maltresse. Ils allèrent ca
cher leurs amours dans une petite mai
son que l'amant avait louée et où il 
avait Installé l'ex-demoiselle de compa
gnie. Elle devint enceinte. Elle mit au 
monde Bernard. 

Frédéric s'interrompit 
Le docteur Marc Hénault, depuis un 

instant déjà, écoutait, avec une angoisse 
très visible, le récit de M. Gerfault. 

Qu'avez-vous donc, monsieur t de
manda celuici. 

— Rien ! Rien ! répliqua Masc. Pour
suives, poursuivez, je vous prie ? 

Frédéric reprit donc : 
— L'amant de la jeune fille avait cru 

qu'il l'aimait. H s'aperçut vite qu'il s'était 
trompé. 

D avait rencontré, dans le monde, une 
autre Jeune fille pour qui U n'avait pas 
tardé à éprouver une ardente passion I 

Il demanda sa main, qui lui fut accor
dée !... 

Tous ces détails me sont connus parce 
que j'ai vécu pendant plusieurs mois, 
durant la guerre, côte à côte avec le 
père de Bernard qui, à cette époque, me 
raconta son histoire. 

Le malheureux n'était point un mé
chant homme... 

Partagé entre son devoir, vis-à-vis de 
sa maîtresse, et sa passion pour sa fian
cée, il fut trop faible nom faire son de
voir! c'est-à-dire pour céder aux sugges
tions de sa conscience, qui lui ordonnait 
de ne pas abandonner sa maîtresse™ 

Le docteur, de plus en plus agité, In
terrompit Frédéric : 

— Il se conduisit donc en malhonnête 
homme. Mais l'histoire est banale 1 On 
volt se commettre, tous les Jours, de pa
reilles lâchetés ' 

Frédéric, étonné de la virulente sortie 
de son interlocuteur, répliqua : 

— Je suis moins sé\ ?re que vous, mon
sieur, — quoique, jusqu'à un certain 
point. Je sois de votre avia — oui Je 
suis moins sévère, parce que J'ai connu 
celui dont vous parlez : parce que Je sais 
comme il a souffert ' comme fl a expié ! 

Bref, i] obéit à la passion qui te pous
sait vers sa fiancée, et 11 n'eut pas le 
courage de prévenir sa maîtresse de ce 
qu'il comptait faire ! 

Or, celle-ci l'adoratt 1 _ 
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